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ARTICLE 47

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À cet effet, un décret en Conseil d’État définit un instrument universel de comptabilisation des 
usages des sols et de détermination de leurs qualités comme indicateur commun pour lutter contre 
l’artificialisation des sols, ainsi que les pratiques sources de leur dégradation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés prévoit la définition d’un instrument universel 
de comptabilisation des usages des sols et de détermination de leurs qualités afin que les 
dispositions du présent chapitre trouvent une traduction effective à l’appui d’un outil solide 
permettant un suivant dans le temps.

Au nom de l’intérêt général, il revient à l’État de fixer un cap normatif clair visant l’arrêt de la 
dégradation des terres et aux territoires d’être le creuset des solutions permettant l’application de cet 
impératif. La démocratie foncière suppose des instruments de mesures communs et modernes pour 
éclairer le débat citoyen. Les nombreuses règles d’urbanisme doivent être rendues cohérentes et 
prescriptives, à l’instar de la fiscalité, qui doit décourager la rente foncière. Nos politiques 
publiques doivent se réinventer autour d’un nouveau pacte entre le monde urbain et des espaces 
ruraux, ces derniers ne pouvant plus être considérés comme des périphéries.

Il s’agit d’une recommandation du rapporteur Dominique Potier dans le cadre du rapport de la 
Mission d’information sur le foncier agricole de 2018.


